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FIJAIS

Information transmise 
au 

Ministère des Sports

La F.F.F 
Chef de projet actions citoyennes et sociales

Dépôt d’un fichier sur 
la plateforme 
SI HONORABILITE / 
Contrôle par un SDJES Une fois les observations réceptionnées, rédaction d’une mesure 

administrative et suppression / interdiction de prise de licences avec copie 
le Président du District concerné

RESPECT IMPERATIF DE LA PROCEDURE

Information transmise 
à la Ligue BFC par courriel

Application de l’article 85 des 
R.G de la F.F.F et demande 

d’observations

le Ministère des Sports avertit
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Casier Judiciaire B2

Contrôle par un 
SDJES

En cas de remontée positive, le 
Ministère des Sports avertit la F.F.F 

(Chef de projet actions citoyennes et sociales)

Transmission de 
l’information à la Ligue

Une fois les observations réceptionnées, 
rédaction d’une mesure administrative 
et suppression / interdiction de prise de 
licences

RESPECT IMPERATIF DE LA PROCEDURE

Infraction sans 
lien avec le 

football

Infraction en 
relation avec le 

football

Déclenchement de la procédure 
disciplinaire

Application de l’article 
85 des R.G de la F.F.F et 

demande 
d’observations



#FootLBFC

Contrôle d’honorabilité
Procédure Disciplinaire

Procédure Juridique n°1



Procédure disciplinaire

RESPECT IMPERATIF DU REGLEMENT DISCIPLINAIRE

Exercice du pouvoir disciplinaire 

(sur le fondement de l’article 2.1 du Règlement 
Disciplinaire de la F.F.F)

Engagement des poursuites disciplinaires

Signalement concernant des violences 
sexuelles ou sexistes dans le cadre et en 

relation avec le football

Déclenchement d’une procédure 
d’instruction 

(prévue dans le règlement disciplinaire)

Prise de décisions
 par la Commission de Discipline

10 semaines 
pour rendre 
une décision 
à compter de 
l’engagement 

des 
poursuites

6 semaines pour 
rédiger le rapport 

d’instruction à 
compter de 

l’engagement des 
poursuites
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